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4210 Arrêts (J* Réilement
flanc des Indes fuiettes à la Marque , H elles

ne le fout de cellequi aura écé. choisie par le-

die Sieur de Noiacel , à. peine de cooHicacioEi

^ de crois mille livres d'anierule , aplicable

moicié à THôpical ,. & l'aucre moitié au De-
jDODciaceur. Permet en conféquence Sa Ma-
JKfflé aux Direcflcurs de ladite Compagnie des

Indes des France , de faire faire la vifïce'dcf-

diccs Marchaiidifes chez les Marchands & Nd-
^ocians, & défaire faifîr celles qui- ne feroac

poinc marquées de leur Marque,. Et fera le

prefcnt A.rrôc exécuté. nonobÂ-anc opofîtions

ou apeliaciuns quelconques-
,
pour lesquelles

ne fera difété. Fait au Confeil d'Etat du

Roy /tenu à Verfailles , Sa Majefté j. étant,

le feptiéme jour de Septembre mil lept cenj.,

CoUMionni. Sign^, RAHCHIN*
^i^.

: ARREST DU CONSEIL,
Qjj.i fetc de Règlement touchant les Lingots,.

Barres & Barrerons venans des Pais Ecraa-

gers
y
qui n'en ont point la marque.

LEROY s'étant fait rcprrfenter en fon

Confeil , la Déclara.tion du 14. Décembre
1^8^. par laquelle Sa Majçllc voulant empC-

cher la. fonrc des Efpéces d'Or & d'Argent,

auroit entr'aiures chofes fait défenfesconfor-

mémeiit aux anciennes Ordonnances , à tous

Marchands & Négocians , de vendre aux Orfé-

vres Se aux Aflfiacurs, d'autres Lingots, Battes

ou Barrcious
,
que ceux venans des Païs Etrjo-

gf rs , Se qui en auroient là marque , Si aufdits

Qxfévics^.AlEiicurs d*cn acheter ou cmplokr
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